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1. RESUME DE LA LEGISLATION NORVEGIENNE RELATIVE AUX MARCHES PUBLICS1

Les obligations internationales de la Norvège dans le domaine des marchés publics ont été
transposées dans la législation nationale au moyen d une loi et de quatre règlements, ci-après dénommés
"la réglementation", qui transposaient à la fois les Directives de l Espace économique européen (EEE)
et l Accord de l OMC sur les marchés publics. Cette législation est la suivante:

- "Lov om offentlige anskaffelser mv" du 27 novembre 1992 (Loi sur les marchés
publics);

- "Forskrift om tildeling av kontrakter om offentlige varekjo/p" du 4 décembre 1992
(Règlement sur les fournitures publiques, RFP);

- "Forskrift om tildeling av kontrakter om offentlige tjenestekjo/p" du 1er juillet 1994
(Règlement sur les services publics, RSP);

- "Forskrift om tildeling av offentlige bygge- og anleggskontrakter" du 4 décembre 1994
(Règlement sur les travaux publics, RTP);

- "Forskrift om innkjo/psregler for oppdragsgivere innen vann - og energiforsyning,
transport og telekommunikasjon" (Règlement sur les procédures de passation de marchés
des entités opérant dans les secteurs de l eau, de l énergie, des transports et des
télécommunications, RSUP).

Les règlements sur les marchés de fournitures, de services et de travaux s appliquent aux entités
du "secteur public". Le Règlement sur les procédures de passation de marchés des entités opérant
dans les secteurs de l eau, de l énergie, des transports et des télécommunications est appelé Règlement
sur le "secteur des services d utilité publique".

Comme les règles de l Accord sur les marchés publics (AMP) coïncident dans une large mesure
avec celles de l EEE, seules des modifications mineures ont été apportées à la loi et à la réglementation
en 1996 afin de rendre la législation norvégienne conforme à l Accord.

LES PRINCIPES DE BASE

1. Les règles détaillées de la réglementation s appliquent aux marchés dont la valeur totale prévue
dépasse certaines valeurs de seuil.

Après l entrée en vigueur de l AMP, les valeurs de seuil sont les suivantes:

1Les publications suivantes (en norvégien) peuvent être consultées à la Division de la propriété intellectuelle
et des investissements (bureau 3057): Loi sur les marchés publics (Lov omoffentlige anskaffelser m. v. -Ajourfo/rt
med endringer, senest ved lov av 15 mars 1996 nr. 15); Règlement sur les fournitures publiques (Forskrift om
tildeling av kontrakter om offentlige varekjo/p - Fastsatt ved kgl.res. av 4. desember 1992 med endringer, sist
ved kgl res av 13. september 1996); Règlement sur les services publics (Forskrift om tildeling av kontrakter
om offentlige tjenestekjo/p - Fastsatt ved kgl.res. av 1. juli 1994 med endringer, sist ved kgl res av
13. september 1996); Règlement sur les travaux publics (Forskrift om tildeling av offentlige bygge- og
anleggskontrakter - Fastsatt ved kgl.res. 4. desember 1992 med endringer, sist ved kgl res av 13. september 1996);
et Règlement sur les procédures de passation de marchés des entités opérant dans les secteurs de l eau, de
l énergie, des transports et des télécommunications (Forskrift om innkjo/psregler for oppdragsgivere innen vann -
og energiforsyning, transport og telekommunikasjon (forsyningssektorene) - Fastsatt ved kgl.res. av 16.desember
1994 med endringer, sist ved kgl res av 13. september 1996).
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- 1 100 000 couronnesnorvégiennes,horsTVA,pour lesmarchésdefournitures
et de services passés par les entités du gouvernement central. Cette valeur
de seuil découle de l AMP;

- 1 650 000 couronnesnorvégiennes,horsTVA,pour lesmarchésdefournitures
et de services passés par les autres entités du secteur public;

- 41 500 000 couronnes norvégiennes, hors TVA, pour tous les projets de travaux
des entités visées;

- 3 300 000 couronnesnorvégiennes,horsTVA,pour lesmarchésdefournitures
et de services passés par les entités de services d utilité publique, sauf dans
le secteur des télécommunications;

- 4 950 000 couronnesnorvégiennes,horsTVA,pour lesmarchésdefournitures
et de services attribués par les services d utilité publique du secteur des
télécommunications.

Il existe des règles détaillées pour le calcul de la valeur estimée des marchés correspondant
à ces seuils. Ces règles ont été expliquées dans le document GPA/W/12/Add.6.

2. Aucune discrimination fondée sur la nationalité des fournisseurs et des prestataires de services
originaires de pays Parties à l AMP n est permise lors de la passation de marchés publics.

En outre, la législation énonce le principe de l'égalité de traitement des fournisseurs, même
lorsque seuls des fournisseurs et des prestataires de services norvégiens sont en concurrence pour un
marché spécifique.

3. En ce qui concerne la publicité internationale, elle est assurée grâce à la publication des avis
de marchés, des avis d adjudication de marchés et des avis périodiques indicatifs, etc. dans le Journal
officiel de la CE (JOCE) et dans la base de données TED (Tenders Electronic Daily).

4. La concurrence au niveau international est garantie par la procédure d appel d offres; la
procédure négociée n'est autorisée que dans des situations exceptionnelles. Les règles relatives aux
avis et au recours à la procédure négociée sont plus souples dans le secteur des services d utilité
publique.

5. L utilisation de critères objectifs, non discriminatoires, est obligatoire tant pour

- la sélection des candidats que pour
- l adjudication des marchés.

Les critères de sélection à utiliser et la documentation qui peut être demandée sont définis de
façon détaillée dans la réglementation.

En principe, les critères d adjudication doivent avoirune utilité économique directe pour l entité
contractante. Il n est pas permis de tenir compte de critères tels que la situation de l emploi au niveau
local, le contenu national et local, les recettes fiscales nationales ou des aspects écologiques généraux.
Des facteurs d ordre esthétique ou fonctionnel peuvent toutefois être dûment pris en compte.

6. Toute société qui participe à une procédure de passation de marchés publics peut intenter des
poursuites contre l'entité adjudicatrice auprès du tribunal local pour violations alléguées des règles.
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En outre, les fournisseurs et les prestataires de services peuvent recourir à une procédure de contestation
par l'intermédiaire de l Autorité de surveillance de l AELE.

APPLICABILITE DE LA REGLEMENTATION

Plusieurs conditions doivent être satisfaites pour qu'un marché soit visé par la réglementation:

1. L acheteur doit être une autorité gouvernementale (centrale, régionale ou locale) ou un
"organisme de droit public" du secteur public, ou, uniquement dans le secteur des services d utilité
publique, une entreprise publique ou une entreprise privée jouissant de droits spéciaux.

2. Dans le secteur des services d utilité publique, il est également nécessaire de démontrer qu'il
y a un rapport entre le marché et une ou plusieurs des activités visées dans les secteurs

- de la distribution de l eau, de l électricité, du gaz ou du chauffage,
- de l exploration et de l exploitation des champs pétrolifères, des gisements gaziers

et des terrains houillers,
- des installations terminales de transport aérien, terrestre et maritime,
- des réseaux de transport public, ou
- des services publics de télécommunication.

3. Il doit s agir d un marché commercial, et non par exemple d un marché "interne".

4. Dans le secteur public, il convient de déterminer lequel des trois règlements s applique.

5. Les exemptions doivent être vérifiées, par exemple pour les marchés suivants:

- de nombreux marchés de services de recherche et développement;
- les marchés adjugés par des organisations internationales comme les Nations Unies

ou ceux liés à des projets bilatéraux communs, etc.;
- lorsqu un marché de services ou de travaux comprend plusieurs lots, chacun des lots

ayant une valeur inférieure à 80 000/1 000 000 d écus, respectivement, et pouvant
représenter jusqu à 20 pour cent du coût total du projet peut être exempté.

Dans le secteur des services d utilité publique, il existe plusieurs autres règles relatives aux
exemptions.

PROCEDURES DE PASSATION DES MARCHES A UTILISER

1. Procédures d appel d offres

Dans le secteur public, le principe est d'utiliser des procédures d'appel d'offres prévoyant un
avis préalable d'appel d'offres.

Le pouvoir adjudicateur peut choisir librement entre une procédure d appel d offres ouverte
et une procédure d appel d offres sélective.

Dans une procédure d appel d offres ouverte, qui ne comporte qu'une seule phase, toute
entreprise établie dans un pays Partie à l'Accord sue l'EEEou à l'AMP peut soumissionner. La sélection
qualitative des candidats et la sélection de l'adjudicataire (deux évaluations distinctes) sont effectuées
directement l'une après l'autre.
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Dans une procédure d appel d offres sélective, qui comporte une "phase de sélection" et une
"phase d'appel d'offres" distincte, toute société peut demander à être invitée à soumissionner, mais
seuls les candidats sélectionnés par le pouvoir adjudicateur en fonction de leur qualification générale
pour le type de marché à exécuter, reçoivent la documentation relative à l'appel d'offres et sont invités
à soumissionner.

2. Procédure négociée

La procédure négociée comporte également une phase de sélection et une "phase d'offre/de
négociation". Le pouvoir adjudicateur peut négocier librement avec les fournisseurs qualifiés sur la
base de leurs offres. On ne peut recourir à cette procédure que dans des cas exceptionnels dans le
secteur public.

Dans certaines situations, le pouvoir adjudicateur peut recourir à la procédure négociée sans
avis préalable, en particulier pour passer des marchés de services et de travaux.

Dans des situations exceptionnelles que définit avec précision la réglementation, il est possible
de recourir à la procédure négociée sans avis préalable, par exemple dans des situations d urgence
ou lorsque les fournitures faisant l objet du marché ne sont destinées qu'à des fins de recherche et
de développement.

Toutefois, les autres règles prévues par la réglementation continuent de s appliquer dans de
telles situations, par exemple l obligation de publier un avis d adjudication du marché, et le principe
de l'égalité de traitement.

3. Le secteur des services d utilité publique

Dans le secteur des services d utilité publique, il est toujours possible de recourir tant aux
procédures d appels d offres qu'à la procédure négociée avec mise en concurrence préalable. De
plus, la liste des situations exceptionnelles autorisant le recours à la procédure négociée sans mise en
concurrence préalable est beaucoup plus longue, et vise par exemple les fournitures achetées à une
bourse de marchandises.

En outre, les entités contractantes peuvent gérer des systèmes de qualification qui ne sont signalés
que dans un seul avis annuel. Un marché qui appartient à une catégorie pour laquelle l entité utilise
un système de qualification ne fait pas l objet d un avis particulier. Les systèmes de qualification
prévoient le recours à la procédure d appel d offres sélective ou à la procédure négociée.

4. Concours

Pour la passation de marchés de services, les entités contractantes du secteur public et du secteur
des services d utilité publique peuvent organiser des concours (avec avis préalables) et peuvent négocier
avec le ou les lauréats du concours afin d arriver à un accord final.

5. Délais minimaux

La réglementation stipule que les entités contractantes doivent respecter certains délais minimaux.
Ceux-ci peuvent être raccourcis en cas d urgence justifiée ou lorsque l entité a publié un avis connu
sous le nom d avis périodique indicatif concernant ses marchés programmés pour l année suivante.
Les délais sont calculés à compter du jour où l entité contractante envoie l avis. Il faut compter 12 jours
pour que les avis soient publiés au Journal officiel.
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Les soumissions ne doivent être acceptées que lorsqu elles parviennent au bureau des entités
contractantes dans le délai fixé. Cela signifie que le laps de temps dont disposent les soumissionnaires
est moins long qu'il ne pourrait sembler.

Les délais ne doivent pas servir à exercer une discrimination à l encontre des fournisseurs
étrangers. Cela signifie qu'il peut s avérer nécessaire d accorder davantage de temps aux
soumissionnaires lorsque l objet du marché est très complexe ou très vaste.

REGLES CONCERNANT L UTILISATION DES SPECIFICATIONS TECHNIQUES

Il n est pas obligatoire d utiliser des spécifications techniques.

Si des spécifications sont utilisées, la législation énonce le principe que ce sont les spécifications
techniques européennes ou leur contrepartie nationale identique qui doivent être utilisées. Il existe
cependant un certain nombre d exceptions.

Les marques commerciales individuelles ne peuvent être utilisées que lorsqu il n existe
absolument aucune autre méthode pour décrire les marchandises requises, et elles doivent être suivies
des mots "ou l équivalent".

L AMP a établi une règle explicite concernant l utilisation des avis professionnels pour
l établissement des spécifications techniques relatives à un marché déterminé. Un tel avis ne peut
être accepté de la part d une société qui "pourrait avoir un intérêt commercial dans le marché" si cela
avait pour effet d'"empêcher la concurrence".

REGLES RELATIVES A LA TRANSPARENCE - JUSTIFICATION

Pour chaque marché, les entités contractantes doivent établir et tenir des rapports renfermant
certains renseignements, que l Autorité de surveillance de l AELE peut leur demander dans le cadre
des procédures de surveillance ou d'infraction.

L entité contractante a l obligation de fournir, dans les 15 jours, à tout soumissionnaire qui
n a pas été retenu et qui en fait la demande par écrit des justifications sur sa décision d adjudication.
Elle doit à la fois donner les raisons pour lesquelles le soumissionnaire non retenu n a pas été choisi
et indiquer les avantages de la soumission retenue, mais sans divulguer aucun secret public ou
commercial.

PROTECTION DES SECRETS COMMERCIAUX

Tout soumissionnaire a le droit d exiger de l entité contractante que les secrets commerciaux,
figurant dans les renseignements qu'il transmet dans le cadre d une procédure d appel d offres, ne
soient pas divulgués aux autres concurrents. L entité contractante doit dans chaque cas mettre en balance
les intérêts respectifs particuliers de la transparence et de la protection des secrets commerciaux.

PROCEDURE DE REEXAMEN ET SANCTIONS

Toute société qui participe à une procédure de passation de marchés publics peut déposer une
plainte pour violations alléguées des règles. Le fournisseur est tout d'abord incité à aborder directement
la question avec l'entité concernée. Si cela ne donne pas de résultats, la procédure formelle consiste
à intenter des poursuites contre l'entité adjudicatrice auprès du tribunal national compétent.
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Dans le secteur public, la procédure de réexamen prévoit trois types de sanctions si le fournisseur
est établi dans un pays de l EEE ou un pays Partie à l AMP:

- Des mesures transitoires rapides (injonctions du tribunal) suspendant temporairement
la procédure de passation du marché pendant le déroulement de la procédure de
contestation.

Toutefois, les organes d examen nationaux peuvent mettre en balance l intérêt qu'il
y a pour le plaignant à s'assurer le marché et l'intérêt général qu'il y a à exécuter le
marché sans délai, et refuser de prononcer des injonctions lorsque l intérêt général
l emporte sur l intérêt du fournisseur.

Une fois qu'un marché a été adjugé, la procédure nationale de recours ne prévoit pas
la possibilité de prononcer des injonctions.

- L annulation ou l'invalidation des actes et des décisions de l entité contractante qui
enfreignent la réglementation. Ce type de sanction ne permet pas la réouverture de
la procédure de passation du marché une fois que celui-ci a été adjugé.

- L octroi de dommages-intérêts au fournisseur ou aux fournisseurs lésés. Les
dommages-intérêts ne se limitent pas nécessairement à l'"intérêt négatif" (les frais et
pertes encourus en participant à la procédure d adjudication). Il est également possible
de demander des dommages-intérêts pour le bénéfice perdu, ou à tout le moins pour
une partie de celui-ci (intérêt positif).

Dans le secteur des services d utilité publique, les mêmes sanctions s appliquent avec les
particularités suivantes:

- Au lieu d autoriser des mesures transitoires rapides qui interrompent la procédure
de passation en cours, la Norvège a choisi de prévoir la possibilité d'infliger à l'entité
contractante une amende conditionnelle "suffisamment élevée pour la dissuader" de
commettre ou de continuer à commettre l'acte dont il est allégué qu'il enfreint les règles.

- Pour que des dommages-intérêts lui soient accordés, le fournisseur plaignant doit
seulement prouver qu'il "aurait eu une chance réelle" de se voir attribuer le marché,
s il n y avait pas eu discrimination. La charge de la preuve qui incombe au plaignant
ne doit pas aller au-delà. Dans le secteur des services d'utilité publique, la Loi
norvégienne sur les marchés publics permet seulement le versement aux entreprises
lésées de dommages-intérêts correspondant aux coûts de la soumission (intérêt négatif).

2. AUTRES LEGISLATIONS DONNANT EFFET A L ACCORD SUR LES MARCHES
PUBLICS

La loi sur l EEE du 27 novembre 1992.
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3. POINT DE CONTACT

Les demandes d une autre Partie concernant l AMP doivent être adressées à:

Ministère de l industrie et du commerce
B.P. Case postale 8014 Dep
0030 Oslo
Norvège

4. REPONSES A LA LISTE DE QUESTIONS

I. Eléments généraux

1. L Accord a-t-il été transposé dans le droit national et/ou est-il directement applicable?

L Accord a été transposé dans le droit national. Il n est pas directement applicable.

2. Lorsque des entités à un niveau inférieur à celui du gouvernement fédéral ou central sont
visées: ces catégories d entités sont-elles autonomes par rapport au gouvernement fédéral ou
central pour mettre en oeuvre l Accord?

Non.

3. Lorsque des entités indiquées à l Annexe 3 sont visées: ces catégories d entités sont-elles
autonomes pour mettre en oeuvre l Accord ou appliquent-elles la législation du gouvernement
fédéral/central ou des gouvernements sous-centraux?

Les entités indiquées à l Annexe 3 appliquent la législation établie par le gouvernement.

4. Quelles grandes différences (le cas échéant) y a-t-il entre les lois d application au niveau
du gouvernement fédéral ou central et celles des gouvernements sous-centraux pour ce qui concerne
les entités indiquées à l Annexe 3?

Il n y a aucune différence.

5. Dans quelle mesure est-il recouru aux technologies de l information pour la passation
des marchés publics?

Chaque marché dont la valeur dépasse les seuils applicables fixés par la réglementation doit
être publié dans la base de données Tenders Electronic Daily (TED), ainsi que le prévoient les
dispositions de l Accord sur l EEE. Hormis cela, les technologies de l information ne sont pas
beaucoup utilisées pour la passation des marchés publics. Il y sera cependant recouru davantage à
l avenir en raison du lancement de plusieurs projets dans le domaine des technologies de l information,
tels que les projets SIMAP, PROPLAN, EDIRAM et DOFFIN. Les trois derniers projets ont été décrits
dans les documents GPA/IC/W/7/Add.6/Suppl.1 et GPA/W/24/Add.1.

II. Eléments spécifiques

6. Indiquer les dispositions spécifiques de votre législation qui reprennent les engagements
en matière de traitement national et de non-discrimination énoncés à l article III de l Accord.
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L article 5A de chacun des règlements sur le secteur public et l article 13, paragraphe 1 du
Règlement sur les services d utilité publique.

7. Il est prévu à l article IX:2 de l Accord que l invitation à soumissionner peut prendre
la forme d un avis de projet de marché. Si votre législation d application prévoit cette possibilité,
prière de fournir des précisions.

Selon la réglementation, l avis d appel d offres doit se conformer à certains modèles. Il
doit fournir des détails sur le projet, indiquer où et quand les soumissions doivent être déposées et
inviter les soumissionnaires ou les fournisseurs qui souhaitent être pris en considération à présenter
des soumissions (articles 19 et 20 du RFP, articles 19 et 20 du RSP, articles 21 et 22 du RTP et
articles 26 et 27 du RSUP).2

8. Il est prévu à l article IX:3 de l Accord que les entités au niveau sous-central ainsi que
celles indiquées à l Annexe 3 peuvent utiliser pour l invitation à soumissionner un avis de marché
programmé ou un avis concernant un système de qualification. Si votre législation d application
prévoit cette possibilité, prière de fournir des précisions.

La législation norvégienne ne prévoit pas cette possibilité au niveau sous-central, seulement
dans le secteur des services d utilité publique (article 18, paragraphe 1c, du Règlement sur les services
d utilité publique).

9. Dans le cas de la procédure d appel d offres sélective: dans quelle mesure les entités
sont-elles autorisées à utiliser des listes permanentes de fournisseurs ou des fournisseurs doivent-ils
être sélectionnés pour chaque marché?

Il n est permis d utiliser une liste permanente de fournisseurs que dans le secteur des services
d utilité publique, conformément à l article 34 du RSUP. Dans le secteur public, les fournisseurs
doivent être sélectionnés pour chaque contrat.

10. L article XIV de l Accord autorise une négociation dans certaines conditions. Les entités
sont-elles autorisées à procéder à des négociations? Dans l affirmative, quelles catégories et quelles
sont les conditions qui sont imposées?

Toutes les catégories d entités peuvent recourir à la procédure négociée dans certaines conditions,
à savoir:

a) - dans le cas de soumissions irrégulières présentées à la suite du recours à une
procédure d appel d offres ouverte ou restreinte ou de soumissions qui sont
jugées inacceptables au regard des dispositions de la législation nationale, pour
autant que les conditions initiales du marché ne sont pas fondamentalement
modifiées (article 10, paragraphe 2, du RFP; article 10, paragraphe 2a, du
RSP; article 10, paragraphe 2a, du RTP);

- lorsqu'il s'agit de travaux/services dont la nature ou les aléas ne permettent
pas une fixation globale des prix (pour les travaux et services seulement,
article 10, paragraphe 2b, du RSP; article 10, paragraphe 2c, du RTP);

2RFP = Règlement sur les fournitures publiques, RSP = Règlement sur les services publics, RTP = Règlement
sur les travaux publics, RSUP = Règlement sur les services d utilité publique.
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- lorsque la technicité du service fait qu'il est difficile d établir les spécifications
nécessaires pour une procédure d appel d offres ouverte ou restreinte (pour
les services seulement, article 10, paragraphe 2c, du RSP);

- pour les travaux qui sont réalisés uniquement à des fins de recherche et
développement (pour les travaux seulement, article 10, paragraphe 2b, du RTP);

- à la place d une procédure d appel d offres, conformément à l article 17,
paragraphe 1, du RSUP.

Dans ces cas, un avis d appel d offres est publié.

b) Il est possible de recourir à la procédure négociée sans avis préalable d appel d offres
dans les cas suivants:

- en l absence de soumissions ou de soumissions appropriées (article 10,
paragraphe 3a, du RFP; article 10, paragraphe 3a, du RSP; article 10,
paragraphe 3a, du RTP; article 17, paragraphe 2a, du RSUP);

- lorsque, pour des raisons techniques ou artistiques ou tenant à la protection
des droits d'exclusivité, il n y a qu'un seul fournisseur (article 10,
paragraphe 3c, du RFP; article 10, paragraphe 3c, du RSP; article 10,
paragraphe 3b, du RTP; article 17, paragraphe 2c, du RSUP);

- dans la mesure strictement nécessaire lorsque l'urgence impérieuse, résultant
d'événements imprévisibles pour l'acheteur, ne permet pas de respecter les
délais exigés par les procédures ouverte, restreinte ou négociée (article 10,
paragraphe 3d, du RFP; article 10, paragraphe 3d, du RSP; article 10,
paragraphe 3c, du RTP; article 17, paragraphe 2d, du RSUP);

- lorsque les produits concernés sont fabriqués uniquement à des fins de
recherche, d'expérimentation, d'étude ou de développement (pour les
marchandises seulement, article 10, paragraphe 3b, du RFP; article 17,
paragraphe 2b, du RSUP);

- pour des livraisons complémentaires effectuées par le fournisseur initial, dans
certaines conditions (pour les marchandises seulement, article 10,
paragraphe 3e, du RFP, article 17, paragraphe 2e, du RSUP);

- lorsque le marché de services considéré fait suite à un concours, dans certaines
conditions (pour les services seulement, article 10, paragraphe 3c, du RSP;
article 17, paragraphe 21, du RSUP);

- pour les travaux ou les services complémentaires ne figurant pas dans le projet
initialement envisagé ni dans le premier marché conclu, dans certaines
conditions (pour les travaux et services seulement, article 10, paragraphe 3e,
du RSP; article 10, paragraphe 3d, du RTP; article 17, paragraphe 2f, du
RSUP);

- pour de nouveaux travaux consistant dans la répétition d'ouvrages similaires
confiés à l entreprise à laquelle le même acheteur a adjugé un marché similaire,
dans certaines conditions (pour les travaux et services seulement, article 10,
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paragraphe 3f, du RFP; article 10, paragraphe 3e, du RTP; article 17,
paragraphe 2g, du RSUP);

- lorsqu'il s'agit de fournitures cotées et achetées en bourse (dans le secteur des
services d utilité publique seulement, article 17, paragraphe 2h, du RSUP);

- pour les marchés à passer sur la base d'un accord-cadre, dans certaines
conditions (dans le secteur des services d utilité publique seulement, article 17,
paragraphe 2j, du RSUP);

- pour les achats d'opportunité, dans certaines conditions (dans le secteur des
services d utilité publique seulement, article 17, paragraphe 2j, du RSUP);

- pour l'achat defournitures àdesconditionsparticulièrement avantageuses,dans
certaines conditions (dans le secteur des services d utilité publique seulement,
article 17, paragraphe 2k, du RSUP).

11. L article XI fixe les délais pour la présentation des soumissions et la livraison. Les délais
doivent en principe ne pas être "inférieurs à X jours". La législation nationale reprend-elle les
divers délais minimaux prévus par l Accord? Si tel n est pas le cas, prière de fournir des
renseignements sur les délais plus longs qui ont éventuellement été fixés.

La législation norvégienne a établi des délais conformes à ceux fixés dans l Accord sur l EEE
et dans l AMP. Ils comprennent un délai de 12 jours pour l envoi des avis et leur publication par
l intermédiaire de l Office des publications à Luxembourg. Par conséquent, les délais sont les suivants:

a) Dans la procédure ouverte, le délai pour la réception des soumissions ne doit pas être
inférieur à 52 jours à compter de la date à laquelle l'avis a été envoyé (article 15,
paragraphe 1, du RFP; article 16, paragraphe 1, du RSP; article 16, paragraphe 1,
du RTP; article 24, paragraphe 1, du RSUP).

b) Dans la procédure ouverte, le délai peut être ramené à 36 jours lorsque l acheteur
a publié un avis indicatif faisant connaître les marchés qu'il envisage de passer (pour
les travaux et services seulement, article 16, paragraphe 1, du RSP; article 16,
paragraphe 1, du RTP; article 24, paragraphe 1, du RSUP).

c) Dans les procédures restreinte et négociée, le délai pour la réception des demandes
de participation ne doit pas être inférieur à 37 jours à compter de la date à laquelle
l'avis a été envoyé (article 17, paragraphe 1, du RFP; article 17, paragraphe 1, du
RSP; article 17, paragraphe 1, du RTP).

Dans le secteur des services d utilité publique, le délai ne doit pas, en règle générale,
être inférieur à 37 jours à compter de la date à laquelle a été envoyé l'avis, mais il
ne doit en aucun cas être inférieur à 22 jours ou 15 jours dans certaines conditions
(article 24, paragraphe 2, du RSUP).

d) Dans les procédures restreinte et négociée, le délai peut être ramené à 26 jours lorsque
les acheteurs ont publié un avis indicatif faisant connaître les marchés qu'ils envisagent
de passer (pour les travaux et services seulement, article 17, paragraphe 4, du RSP,
article 17, paragraphe 3, du RTP).
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12. Dans quelle mesure la législation d application permet-elle aux entités, conformément
à l article XII:1, d autoriser la présentation des soumissions en plusieurs langues (l une de ces
langues devant être une des langues officielles de l OMC)? Dans quelle mesure les entités
usent-elles de cette faculté?

Les entités peuvent autoriser la présentation des soumissions dans n importe quelle langue,
y compris dans les langues officielles de l OMC (article 33 du RFP, article 42, du RSP, article 39,
du RTP, article 43, du RSUP).

Environ 75 pour cent des grands acheteurs publics norvégiens permettent la présentation des
soumissions dans d autres langues que le norvégien. Il est très fréquent de permettre la présentation
des soumissions en suédois, en danois et en anglais.

III. Procédures de contestation - Article XX

13. Le paragraphe 3 de l article XX fait obligation à chaque Partie d établir ses procédures
de contestation par écrit et de les rendre généralement accessibles. Prière de communiquer ces
renseignements.

Toute société qui participe à une procédure de passation de marchés publics peut déposer une
plainte pour violations alléguées des règles. Le fournisseur est tout d'abord incité à aborder directement
la question avec l'entité concernée. Si cela ne donne pas de résultats, la procédure formelle consiste
à intenter des poursuites contre l'entité adjudicatrice auprès du tribunal national compétent (le tribunal
du comté). Toutes les dispositions de la législation nationale normale sur les procédures des tribunaux
civils sont applicables.

Dans le secteur public, la procédure de réexamen prévoit trois types de sanctions (articles 3,
4 et 5 de la LMP3:

- Des mesures transitoires rapides (injonctions du tribunal) suspendant temporairement
la procédure de passation du marché pendant le déroulement de la procédure de
contestation.

Toutefois, les organes d examen nationaux peuvent mettre en balance l intérêt qu'il
y a pour le plaignant à s assurer le marché et l intérêt général qu'il y a à exécuter
le marché sans délai, et refuser de prononcer des injonctions lorsque l intérêt général
l emporte sur l intérêt du fournisseur.

Une fois qu'un marché a été adjugé, la procédure nationale de recours ne prévoit pas
la possibilité de prononcer des injonctions.

- L invalidation des actes et des décisions de l entité contractante qui enfreignent la
réglementation. Ce type de sanction ne permet pas la réouverture de la procédure de
passation du marché une fois que celui-ci a été adjugé.

- L octroi de dommages-intérêts au fournisseur ou aux fournisseurs lésés. Les
dommages-intérêts ne se limitent pas nécessairement à l'"intérêt négatif" (les frais et
les pertes encourus en participant à la procédure d adjudication). Il est également

3LMP = Loi sur les marchés publics.
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possible de demander des dommages-intérêts pour l intérêt positif, ou à tout le moins
pour une partie de celui-ci (bénéfice perdu).

Dans le secteur des services d utilité publique, les mêmes sanctions s appliquent avec les
particularités suivantes:

- Au lieu de mesures transitoires rapides qui interrompent la procédure de passation en
cours, l entité contractantepeut sevoir infligeruneamendeconditionnelle suffisamment
élevée pour la dissuader de commettre ou de continuer à commettre l'acte dont il est
allégué qu'il enfreint les règles.

- Pour que des dommages-intérêts lui soient accordés, le fournisseur plaignant doit prouver
qu'il aurait eu une chance réelle de se voir attribuer le marché, s il n y avait pas eu
discrimination.

14. Au cas où ces renseignements n apporteraient pas de réponses complètes aux points indiqués
ci-après, prière de fournir le complément d information nécessaire.

i) Le délai pour déposer une plainte prévu par l Accord n est pas "inférieur à dix
jours". Quels sont les délais qui sont prévus dans la législation nationale?

Aucun délai particulier n est prévu en matière de marchés publics.

ii) Quel est l organe qui est saisi des contestations? S agit-il d un "tribunal" ou
d un "organe d examen impartial et indépendant"? Dans le dernier cas:

- Comment ses membres sont-ils sélectionnés?

- Ses décisions peuvent-elles faire l objet d un examen judiciaire?

- Si tel n est pas le cas, comment les prescriptions du paragraphe 6 de
l article XX sont-elles prises en compte?

Un tribunal national peut être saisi d une plainte pour vices de forme dans une procédure d'appel
d'offres (article 3 de la LMP).

iii) Quelle est la loi applicable au regard de laquelle l organe qui est saisi des
contestations examinera les plaintes?

La Loi sur les marchés publics, la Loi sur les tribunaux judiciaires et la Loi sur les litiges civils.

iv) Quelles sont les mesures transitoires rapides qui sont prévues pour remédier aux
violations de l Accord et préserver les possibilités commerciales?

- Ces mesures offrent-elles la possibilité de suspendre le processus de
passation du marché? A quelles conditions?

Le fournisseur peut, avant la conclusion du marché, demander des mesures transitoires rapides
(injonctions du tribunal) qui suspendent provisoirement la procédure de passation si les intérêts
du plaignant l emportent sur l intérêt général qu'il y a à exécuter le marché sans délai, article 4
de la LMP (sauf dans le secteur des services d utilité publique).
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Avant la conclusion du marché, le tribunal peut également annuler les décisions prises durant
le processus de passation du marché, article 3 de la LMP (sauf dans le secteur des services
d utilité publique).

Dans le secteur des services d utilité publique, le tribunal peut, à la place, infliger à l entité
contractante une amende conditionnelle suffisamment élevée pour la dissuader de commettre
ou de continuer à commettre l'acte dont il est allégué qu'il enfreint les règles (article 4 de la
LMP).

v) Comment les procédures de contestation prévoient-elles la correction d une violation
de l Accord? Quels types de compensation des pertes ou dommages subis peut
prescrire l organe qui est saisi des contestations?

Il n existe aucun système de ce genre, mais le tribunal peut accorder des dommages-intérêts
au fournisseur lésé en cas de violations de la Loi ou de la réglementation.

vi) Prière de fournir tout renseignement disponible sur la durée des phases des
procédures de contestation, notamment pour obtenir l application de mesures
transitoires et une décision finale.

La durée des phases des procédures de contestation varie selon les cas, mais il est possible
d obtenir presque immédiatement une injonction du tribunal (un à deux jours).

vii) Quels sont les frais habituels à supporter pour engager une procédure de
contestation? Est-il prévu qu'une procédure de contestation puisse être engagée
sans frais?

Les frais à supporter pour engager une procédure de contestation varient. Les frais de justice
s élèvent à 2 970 couronnes norvégiennes (article 8 de la Loi sur les frais de justice), mais
les honoraires d avocat viennent en sus.

Il est possible de n avoir aucun frais de justice ni honoraires d avocat à payer, mais seulement
dans des conditions spéciales. Dans la plupart des cas, les frais à supporter pour engager une
procédure de contestation sont à la charge du plaignant.




